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Graphique A Le taux d’absences prolongées
a baissé de 2 % au cours des
deux dernières décennies.

1 Les absences divisées par le nombre annuel moyen des employés.
Sources : Enquête sur l’absence du travail, 1979-1992; Enquête

sur la dynamique du travail et du revenu, 1993-2003;
Enquête sur la population active, 1979-2003
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L es absences du travail prolongées pour cause
de maladie ou d’incapacité personnelle peuvent
coûter cher à un employeur. Parmi les coûts

directs figurent un recul de la production et de la pro-
ductivité ainsi que le remplacement de la main-d’œuvre,
tandis que les coûts indirects se traduisent par une
baisse du moral chez les travailleurs et une production
de moindre qualité. Le stress au travail (Williams, 2003;
Watson et Wyatt, 2003) et le vieillissement de la main-
d’œuvre ne sont que deux raisons parmi d’autres qui
expliquent pourquoi les absences du travail demeurent
un problème d’actualité. Les stratégies adoptées pour
réduire ces absences comprennent une meilleure sécu-
rité au travail, des activités de promotion de la santé et
des programmes d’aide aux employés.

Les coûts de l’absence du travail et les méthodes adop-
tées pour la gérer sont tangibles, mais les raisons pour
lesquelles elle survient au départ sont moins évidentes.
Plusieurs disciplines ont contribué à l’étude de l’absen-
téisme, indiquant la myriade de facteurs personnels,
sociaux (psychologiques), économiques et environ-
nementaux interreliés qui sont en jeu (Kaiser, 1998).
Plus précisément, les variables étudiées comprennent
les données démographiques, l’état de santé, l’attitude
envers le travail, la satisfaction au travail, le contenu de
l’emploi, les conditions de travail, la culture du lieu de
travail, les pertes de revenu éventuelles et les répriman-
des possibles. Essayer de comprendre l’absentéisme
est d’autant plus compliqué que les motifs peuvent
varier selon le type et la durée de l’absence.

Les absences liées au travail sont celles dont
la baisse est la plus forte

En 2003, quelque 720 000 absences du travail de
deux semaines ou plus pour cause de maladie ou d’in-
capacité ont été signalées dans l’Enquête sur la dyna-

mique du travail et du revenu (EDTR), et 200 000
d’entre elles étaient liées au travail. Ces absences repré-
sentaient 5,2 % de l’ensemble des employés, soit une
baisse par rapport au taux de 5,7 % enregistré en 1993
(graphique A). L’Enquête sur l’absence du travail, qui
servait aussi à recueillir des données sur les absences
prolongées, montre une tendance à la baisse sembla-
ble dans les années 1980, soit de 8,5 % en 1979 à 6,9 %
en 19921. Une bonne partie de la diminution globale
tient à la baisse du taux d’absences liées au travail, qui
est passé de 3,0 % en 1979 à 2,7 % en 1992 et de 1,8 %
en 1993 à 1,4 % en 2003. Ces constats correspondent
aux chiffres des commissions des accidents du travail,
qui indiquent aussi un recul prononcé des cas d’acci-
dents du travail pendant à peu près la même période.
Le nombre de réclamations acceptées pour le temps
perdu à la suite d’une blessure a chuté, passant de
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Graphique B Le nombre de réclamations pour
le temps perdu suite à une
blessure à diminué malgré la
progression de l’emploi

Sources : L’Association des commissions des accidents du travail
du Canada, 1987-2002; Enquête sur la population
active, 1987-2002

Graphique C En 2003, un tiers des absences1

pour cause de maladie ou
d’incapacité ont duré un mois
tout au plus.

1  De deux semaines ou plus.
Source :  Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2003
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602 500 en 1987 à 359 200 en 2002. Pourtant, le nom-
bre d’employés a augmenté pour passer de 10,6 à
13,0 millions (graphique B). On attribue une partie de
la baisse du taux d’accidents au travail à la sensibilisa-
tion accrue aux questions de santé et de sécurité au
travail, notamment grâce à la création par le gouver-
nement fédéral du Centre canadien d’hygiène et de
sécurité au travail en 1978. Ce Centre attribue une
bonne partie de cette baisse à des facteurs tels que l’évo-
lution des technologies, l’amélioration du niveau de
scolarité des travailleurs et les initiatives prises par les
employeurs ainsi que les politiques et programmes de
santé et de sécurité au travail (CCHST, 2003). En outre,
la concentration de l’emploi pendant cette période est
passée du secteur de la production de biens, où le taux
d’accidents global est généralement plus élevé, vers le
secteur des services (ACATC, 2005).

Les absences prolongées dues à une maladie ou à
une incapacité personnelle ont aussi beaucoup dimi-
nué entre 1979 et 1992, passant de 5,5 % à 4,2 %,
mais elles sont restées relativement stables durant la
dernière décennie, à 3,9 % en 1993 et 3,7 % en 2003
(graphique A). La forte baisse des taux d’absence
pour cause de maladie personnelle dans les années 1980
tient peut-être en partie à une baisse parallèle de l’âge
médian à la retraite (de 64,9 ans en 1979, à 60,6 ans en
1997, et moins de 62 ans depuis). Ainsi, les travailleurs
âgés qui quittent le marché du travail plus tôt peuvent
avoir un effet modérateur sur les taux d’absence puis-
que l’absentéisme pour cause de maladie augmente
beaucoup avec l’âge.

La durée moyenne des absences du travail
est relativement stable, à 11 semaines

Depuis 1993, la durée moyenne des absences prolon-
gées est demeurée stable, se situant autour de 10
semaines dans le cas d’une maladie ou d’une incapacité
personnelle, et 13 semaines pour les absences liées au
lieu de travail (11 semaines pour les deux catégories
d’absence). La distribution des semaines d’absence dif-
fère selon le type d’absence : 30 % des absences liées
au travail en 2003 et durant 17 semaines ou plus, con-
tre seulement 20 % des absences dues à une maladie
ou incapacité personnelle (graphique C).

Si les données transversales et les tendances qui s’en
dégagent sont utiles, on peut jeter plus d’éclairage sur
les absences prolongées en suivant les individus au fil
du temps. Le présent article porte sur les employés qui
ont pris un congé prolongé en 2002, examinant les
facteurs qui ont précédé leur absence (en 2001) ainsi
que les conséquences de l’absence en 2003 (voir Sources
des données et définitions).

L’âge, la santé, la syndicalisation, le salaire et
la sécurité au travail sont des facteurs clés de
l’absence due à une maladie personnelle

Parmi toutes les personnes qui ont pris un congé pro-
longé en 2002, 3,3 % ont cité une maladie personnelle
et 1,3 %, une maladie ou une blessure liée au travail
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(tableau 1)2. Bien que la proportion soit plus élevée
chez les femmes que chez les hommes (3,6 %, contre
3,0 %) et chez les personnes mariées comparées à cel-
les qui ne le sont pas (3,6 %, contre 2,9 %), lorsqu’on
la combine avec l’âge dans un modèle de régression, la
seule variable démographique statistiquement signifi-
cative s’avère être l’âge. Parmi les employés âgés de
45 ans et plus, 4,6 % ont pris un congé de maladie
prolongé, ce qui les rendait bien plus susceptibles
(1,5 fois) d’être en congé que les personnes de moins
de 35 ans, même après la prise en compte de facteurs
tels que l’état de santé ou l’incapacité.

Il n’est pas surprenant de voir que, quel que soit leur
âge, les personnes dont l’état de santé est mauvais ou
passable et celles qui souffraient d’une incapacité phy-
sique ou mentale avant leur absence ont nettement plus

tendance à prendre un congé prolongé pour cause de
maladie. Bien que seulement 740 000 travailleurs aient
déclaré avoir été en santé mauvaise ou passable avant
leur absence, près de 9 % ont fini par prendre un congé
de maladie prolongé (ce qui signifie qu’ils étaient
1,7 fois plus susceptibles d’être en congé que ceux qui
étaient en bonne santé). En outre, sur les deux millions
d’employés ayant une incapacité, près de 8 % se sont
absentés en 2002. Si l’on tient compte d’autres fac-
teurs, ceux qui avaient une incapacité étaient 2,4 fois
plus portés à prendre un congé prolongé. Le fait
d’avoir été auparavant en mauvais état de santé physi-
que ou mentale augmente aussi considérablement la
durée de l’absence du travail. Si la durée moyenne d’une
absence due à une maladie personnelle était relative-
ment proche de 10 semaines pour toutes les variables

Sources des données et définitions

L’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu
(EDTR) a commencé en janvier 1993. Les répondants res-
tent dans l’échantillon pendant six ans et, chaque année,
environ 30 000 personnes âgées de 16 à 69 ans remplis-
sent deux questionnaires détaillés sur leur activité sur le
marché du travail et leur revenu. On y pose des questions
sur les absences du travail (autres que les vacances
payées) d’une semaine ou plus. Si une maladie ou une
incapacité en est la raison, une question subséquente vise
à savoir si l’absence était due à une blessure ou à une
maladie liée au travail. Les détails sont recueillis pour deux
absences au plus (la première et la dernière s’il y en a eu
plus de deux) pour chaque emploi occupé pendant l’an-
née, jusqu’à concurrence de six emplois. La population
visée dans le présent article est celle composée de tou-
tes les personnes qui ont occupé un travail rémunéré en
2002 et qui se sont absentées de leur principal emploi
rémunéré pendant deux semaines ou plus en raison d’une
maladie ou d’une incapacité personnelle ou liée au travail.
L’absence devait être terminée en 2002 ou 2003 et les
répondants doivent avoir répondu pendant chacune des
trois années (de 2001 à 2003). Si un répondant a pris plus
d’un congé prolongé (ce qui est le cas de 5 % des per-
sonnes qui s’absentent), le plus long a été examiné.

L’Enquête sur l’absence du travail (EAT) était un sup-
plément annuel de l’Enquête sur la population active (EPA)
de 1977 à 1998. On y posait aux employés des questions
sur les absences du travail d’au moins deux semaines en
raison d’une maladie, d’un accident ou d’une grossesse.
Les détails sur la durée et le type d’indemnité reçue étaient
recueillis pour l’absence la plus récente.

Un congé prolongé dure deux semaines ou plus. L’EAT
s’attardait au départ aux absences d’au moins deux
semaines puisqu’il s’agit de la période d’attente précédant
le versement des prestations d’assurance-emploi.

On calcule un taux d’absence en divisant les absences
prolongées totales d’une année donnée par le nombre
moyen d’employés au cours de cette année. Le dénomi-
nateur de l’EAT était l’EPA, qui inclut tous les travailleurs
dont l ’emploi principal est rémunéré, alors que, pour
l’EDTR, il s’agit de tous ceux qui avaient au moins un
emploi rémunéré pendant l’année. Par définition, le déno-
minateur de l’EDTR est légèrement plus élevé que celui
de l’EPA.

L’assurance-maladie complémentaire est une assurance
médicale ou un régime de soins médicaux offert par l’em-
ployeur et qui complète l’assurance-maladie publique. L’as-
surance-invalidité (ou l’assurance-incapacité) désigne les
régimes d’employeur offrant une protection financière en
cas de perte de revenu occasionnée par l’incapacité.

L’état de santé est autodéclaré et fait l’objet d’une question
qui figure dans le questionnaire sur la main-d’œuvre de
l’EDTR en janvier de chaque année de référence. Cette
question est la suivante : « En général, comment décririez-
vous votre état de santé? » Les réponses vont de mau-
vais (5) à excellent (1).

La situation de l’invalidité est dérivée de plusieurs ques-
tions. Les répondants sont jugés avoir une incapacité s’ils
disent éprouver de la difficulté à faire des activités dans
la vie de tous les jours ou s’ils souffrent d’une affection
physique ou mentale ou d’un problème de santé qui réduit
la quantité ou le genre d’activités qu’ils peuvent faire.

Le stress est aussi autodéclaré dans le questionnaire de
janvier. On pose aux répondants la question « Diriez-vous
que votre vie a été ... ? » Les réponses vont de « pas du
tout stressante » (4) à « très stressante » (1).
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Tableau 1 Taux d’absences prolongées (deux semaines ou plus) pour cause de maladie ou
d’incapacité en 2002 par raison et certains indicateurs

Absence Ratio Absence Ratio
pour maladie des pro- liée au des pro-

Total1 personnelle babilités2 travail babilités2

’000 % %

Effectif total des employés 12 636 3,3 1,3
Hommes 6 440 3,0 n.s. 1,4 n.s.
Femmes 6 196 3,6 1,0 1,3 1,0

Âge
Moins de 35 ans 5 082 2,2 1,0 0,5E 1,0
35 à 44 ans 3 425 3,4 n.s. 1,9 3,2***
45 ans et plus 4 130 4,6 1,5* 1,9 2,5 **

Mariés 7 405 3,6 n.s. 1,5 n.s.
Non mariés 5 231 2,9 1,0 1,1E 1,0

Niveau de scolarité secondaire ou moins 5 203 3,6 .. 1,3E ..
Niveau de scolarité postsecondaire (certificat, diplôme) 5 933 2,8 .. 1,5 ..

Indicateurs de santé avant l’absence
État de santé bon à excellent 11 832 3,0 1,0 1,1 1,0
État de santé mauvais ou passable 737 8,8 1,7** 5,4E n.s.

Sans incapacité 10 666 2,6 1,0 0,7 1,0
Incapacité physique ou mentale 1 905 7,6 2,4*** 4,8 4,6***

Légèrement ou pas du tout stressés 10 557 3,2 1,0 1,0 1,0
Très stressés 1 865 4,5 n.s. 3,4E 2,4***

Indicateurs d’emploi avant l’absence
Non syndiqués, sans assurance3 3 851 2,3 1,0 0,7 1,0
Non syndiqués, avec assurance 4 334 3,1 n.s. 0,9 n.s.
Syndiqués, avec assurance4 3 795 5,0 1,7* 2,6 3,1 **

Secteur public 2 621 4,8 1,0 2,2 1,0
Secteur privé 10 015 2,9 n.s. 1,1 n.s.

Poste permanent 10 010 3,7 1,6* 1,5 ..
Poste temporaire 2 250 2,1E 1,0 F ..

Secteur des biens 2 982 3,4 1,0 1,2 1,0
Secteur des services 9 515 3,3 n.s. 1,4 n.s.

1 Les catégories de variables ne correspondent pas nécessairement au total, en raison des non-réponses.
2 Le calcul de cette régression indique si certaines variables augmentent ou réduisent de façon significative les chances d’avoir une

absence; n.s.= non significatif avec le groupe de référence (1,0).
3 Désigne le fait d’avoir une assurance médicale ou une assurance-incapacité supplémentaire de l’employeur.
4 Inclut une minorité d’employés (4,5 %) qui sont syndiqués mais n’ont pas d’assurance.
* Les résultats de la régression sont statistiquement significatifs au niveau de 0,05; ** au niveau de 0,01, *** au niveau de 0,001.
Source :  Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2001-2003

examinées, l’absence des personnes dont l’état de santé
était mauvais ou passable, celles ayant une incapacité
ou étant très stressées, était de 18, 13 et 14 semaines en
moyenne respectivement (données non illustrées).

La combinaison de deux facteurs liés au travail —
appartenir à un syndicat et avoir une assurance mala-
die ou invalidité — augmentait aussi beaucoup

(1,7 fois) le risque d’une absence du travail pour cause
de maladie personnelle, comparativement aux person-
nes qui n’avaient aucun de ces avantages. Quelque 5,0 %
des employés syndiqués et assurés ont pris un congé.
Bien que le fait de travailler dans la fonction publique
semble important (taux d’absence de 4,8 %), les prin-
cipaux facteurs sont la syndicalisation et le fait d’avoir
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ou non une assurance médicale complémentaire. Cela
donne à penser que deux éléments, à savoir la protec-
tion d’un emploi et la perte de revenu, sont étroite-
ment liés à l’incidence du congé de maladie prolongé.

Des recherches antérieures ont montré que même si
les syndicats peuvent protéger les travailleurs contre
les sanctions visant l’absentéisme, ce fait ne devrait pas
inciter les travailleurs à prendre plus de cinq jours de
congé (Chaudhury et Ng, 1992). Si les syndicats n’en-
couragent peut-être pas directement l’utilisation du
congé de maladie prolongé, ils peuvent tout de même
protéger les travailleurs contre les réprimandes éven-
tuelles et, par conséquent, en faire augmenter indirec-
tement l’utilisation. En outre, les milieux syndiqués ont
tendance à offrir des politiques plus généreuses sur les
congés de maladie. En effet, près de la moitié (47 %)
des employés syndiqués ayant pris un congé ont dit
recevoir une indemnité équivalant au plein salaire, con-
tre seulement le quart du nombre total de ceux qui
n’étaient pas syndiqués (voir Indemnisation des absences).
Par conséquent, les travailleurs non syndiqués (assurés
ou non) sont peut-être plus susceptibles de continuer à
travailler, même s’ils ne se sentent pas bien, s’ils crai-
gnent des représailles ou une réduction de leur salaire.
En fait, le choix de prendre un congé ou non dépend
d’une série de facteurs tels que les conséquences per-
çues, le niveau de participation au marché du travail et
la capacité de s’appliquer au travail (Harrison et
Martocchio, 1998).

Le fait d’avoir une assurance maladie ou invalidité
complémentaire indique très bien que le congé de
maladie rémunéré est aussi un avantage social. Dans ce
cas, une partie ou la totalité du congé de maladie pro-
longé serait rémunérée. Près des deux tiers de ceux qui
ont une assurance et qui ont pris un congé de maladie
prolongé ont reçu leur salaire partiel ou complet pen-
dant cette période, contre seulement une petite mino-
rité de ceux qui n’étaient pas assurés (voir Indemnisation
des absences). Même si de nombreux employés n’ayant
pas de congé de maladie payé peuvent demander des
prestations de maladie en vertu de l’assurance-emploi,
ceux qui y ont droit sont d’abord soumis à une
période d’attente non rémunérée de deux semaines. Ils
reçoivent par la suite seulement 55 % de leur revenu,
jusqu’à concurrence de 413 $ par semaine. Par contre,
ceux qui ont une assurance ont de bonnes chances
d’avoir un congé de maladie payé pendant la période
d’attente. Une fois encore, selon le degré de la mala-
die, il peut y avoir un choix à faire entre rester au tra-
vail ou non, et la perte de revenu éventuelle compte
pour beaucoup dans cette décision.

La sécurité d’emploi est une autre question qui est liée
aux absences dues à une maladie personnelle. Les
employés permanents étaient 1,6 fois plus susceptibles
de prendre un congé prolongé que ceux qui étaient
temporaires, contractuels, occasionnels ou nommés
pour une période déterminée3. Ce constat appuie l’hy-
pothèse selon laquelle le manque de sécurité d’emploi
est lié à un niveau d’absence moins élevé, en raison des
craintes de mise à pied ou de l’espoir de renouveler un
contrat. Les employés contractuels temporaires ont
plus de raisons d’être présents au travail lorsque cela
touche leurs chances d’emploi futures (Arai et
Thoursie, 2005).

Le stress est un facteur important des
absences liées au travail

Comme pour les absences dues à une maladie person-
nelle, l’âge est aussi un facteur des absences liées au
travail (tableau 1). Qu’ils soient en excellente ou mau-
vaise santé, les travailleurs âgés sont deux fois plus sus-
ceptibles que les travailleurs plus jeunes de prendre un
congé prolongé, ce qui donne à penser qu’ils sont plus
exposés au risque d’accidents, de blessures et de mala-
dies liés au travail. Or, quel que soit l’âge, le fait d’avoir
une incapacité physique ou mentale augmente consi-
dérablement (4,6 fois) le risque d’avoir une absence liée
au travail en raison d’une maladie ou d’une incapacité.
L’état de santé antérieur à l’absence, qu’il soit mauvais
ou excellent, n’est pas un facteur significatif.

Fait intéressant, le stress est un facteur qui n’entre en
jeu que dans les absences liées au travail. Les employés
qui se disent très stressés sont 2,4 fois plus susceptibles
de prendre un congé que ceux qui ne sont pas trop
stressés. Selon des recherches récentes, la moitié des
employés disent qu’il y a un ou plusieurs éléments de
stress dans leur environnement de travail (Williams,
2003). En outre, le stress au travail et ailleurs est lié à la
dépression chez les travailleurs et celle-ci est associée à
un plus grand nombre de jours d’incapacité que toute
autre affection chronique (Shields, à venir).

Comme les employés qui ont pris un congé prolongé
pour maladie personnelle, ceux dont le congé prolongé
était lié au travail avaient plus tendance à être syndi-
qués. Une fois encore, les travailleurs syndiqués sont
peut-être mieux informés de leurs droits par leurs per-
manents syndicaux et leurs supérieurs et ont peut-être
moins peur des réprimandes s’ils font une réclama-
tion. La protection contre les représailles peut être plus
importante que la baisse du salaire dans le cas des
absences liées au travail puisque, contrairement aux
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Employés ayant reçu une indemnité pour accident de travail (IAT) ou
l’Assurance-Emploi (A.-E) en 2002, ou une rémunération entière ou
partielle pendant leur absence prolongée (deux semaines ou plus)

Absence pour cause de maladie personnelle

Rémunération (Rém.) Rém.,
A.-E ou

Entière Partielle Aucune A.-E les deux

%

Total avec absence 33 18 49 27 73

Caractéristiques de l’emploi
Non syndiqués, sans assurance1 F F 91 37E 45E

Non syndiqués, avec assurance 35 16E 48 23E 72
Syndiqués, avec assurance 47 27 26 22E 89
Permanents 36 19 44 25 76
Temporaires F F 83 40E 52E

Absence liée au travail

Rémunération (Rém.) Rém.,
IAT ou

Entière Partielle Aucune IAT les deux

%

Total avec absence 31 18 51 50 81

Caractéristiques de l’emploi
Non syndiqués, sans assurance1 F F 93 64E 64E

Non syndiqués, avec assurance 49E F 40E 47E 83
Syndiqués, avec assurance 33E 26E 41E 42E 81
Permanents 33 19E 48 47 79
Temporaires F F F F F

1 Désigne l’assurance médicale ou l’assurance-incapacité fournie par l’employeur. La
catégorie des employés syndiqués mais sans assurance n’est pas illustrée ici car elle
représente moins de 5 % des employés.
Source :  Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2001-2003

Indemnisation des absences

Il serait sans doute difficile pour la plu-
part des travailleurs de se passer d’un
revenu de travail pendant qu’ils sont en
congé de maladie ou d’invalidité pour
une période considérable mais, heu-
reusement, la majorité ont plusieurs
possibilités d’indemnisation.

Prestations de maladie de l’em-
ployeur : Selon l ’Enquête sur les
horaires et les conditions de travail de
1995, 57 % des employés avaient
accès à un congé de maladie payé et
59 % avaient une assurance-maladie
complémentaire. Bien que l’EDTR ne
pose pas de questions sur le congé
de maladie payé en soi, 62 % des
employés en 2002 avaient un emploi
assorti d’une assurance-maladie com-
plémentaire. De nombreux régimes exi-
gent que les travailleurs  accumulent
des crédits de congé de maladie éta-
blis selon le nombre d’heures tra-
vaillées. Un crédit de congé de maladie
correspond normalement au plein salaire.
En 2002, la moitié des personnes
ayant pris un congé prolongé person-
nel ou l ié au travail en raison d’une
maladie ou d’une incapacité ont reçu
leur salaire complet ou partiel pendant
leur absence.

Bien qu’il ne soit pas possible d’établir
de liens directs entre la perception de
prestations d’assurance-emploi ou d’in-
demnité pour accident de travail et un
congé prolongé, ces deux facteurs sont
assez vraisemblablement liés lorsqu’ils
surviennent tous deux la même année.
Un quart des personnes dont l’absence
en 2002 était due à une maladie per-
sonnelle ont dit avoir touché des pres-
tations d’assurance-emploi cette année-
là, alors que 50 % de celles dont l’ab-
sence était liée au travail ont reçu une
indemnité pour accident de travail7. Au
total, la majorité des preneurs de con-
gés (73 % en raison d’une maladie
personnelle et 81 % pour une raison
liée au travail) ont reçu une indemnité
quelconque.

Dans tous les cas, la syndicalisation,
une assurance maladie ou invalidité et
la permanence de l’emploi ont accru les
chances d’être indemnisé, surtout chez
les personnes qui se sont absentées
en raison d’une maladie personnelle.
Par exemple, seule une minorité d’em-
ployés non syndiqués et n’ayant pas
d’assurance ont reçu une indemnité de
leur employeur pour leur absence due
à une maladie personnelle, bien que
le taux des prestations d’assurance-
emploi reçues par ce groupe ait été
relativement élevé (37 %). Dans l’en-
semble, néanmoins, seulement 45 %
de ce groupe ont reçu une forme d’in-
demnité quelconque. À titre de compa-
raison, 72 % des travail leurs non
syndiqués et 89 % des travail leurs
syndiqués ayant une assurance ont été
indemnisés.

Les prestations de maladie au titre de l’assurance-emploi sont offertes aux tra-
vailleurs admissibles qui ont cotisé. Pour y avoir droit, il faut subir une baisse de
salaire hebdomadaire de plus de 40 %, avoir accumulé 600 heures assurées au
cours des 52 dernières semaines et présenter un certificat médical. Les presta-
tions de maladie sont versées jusqu’à concurrence de 15 semaines, mais elles
peuvent aller jusqu’à 50 semaines pour d’autres raisons. Le taux de base est de
55 % du salaire assuré moyen, jusqu’à concurrence de 413 $ par semaine. Les
prestations débutent après une période d’attente de deux semaines non rémuné-
rées.

L’indemnisation des accidentés du travail est un régime d’assurance provincial
prévu par la loi pour les blessures personnelles, la maladie ou le décès causé par
un emploi ou lié à un emploi. Chaque province établit ses propres règles. Malgré
certaines différences entre les provinces, la majorité des travailleurs dans la plu-
part des industries sont couverts et les principes des régimes sont les mêmes :
les employeurs sont seulement responsables des coûts (des primes annuelles), les
employés ne peuvent entamer de poursuites au lieu de recevoir des prestations
et les travailleurs y ont automatiquement droit, peu importe qui est responsable
du problème (assurance « sans égard à la faute »). Les réclamations doivent être
produites et approuvées par une commission des accidents du travail (organisme
neutre) et les prestations peuvent inclure des services médicaux, des prestations
d’assurance salaire et des services de réadaptation. Le remplacement du revenu
va jusqu’à 90 % du salaire moyen net.
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Tableau 2 Indicateurs de santé et d’emploi par durée d’absence
du travail en 2002

Aucune 2 à 4 5 à 16 17 semaines
absence semaines semaines   ou plus

Stress très élevé %
2001 15 15E 23* 33*E

2003 15 20E 20E 36**E

État de santé mauvais ou passable
2001 6 17**E 11E 24**E

2003 5(*) 13*E 10*E 26***E

Employés toute l’année1

2001 74 82 87*** 84***
2003 78(***) 78 79 58(*)*

Employés à temps plein
2001 83 81 91** 88
2003 86(***) 87 89 86

Heures hebdomadaires Heures
  habituelles moyennes
2001 33 35 36** 33
2003 34(***) 34 34 30**

Rémunération horaire médiane $
2001 17.00 18.07 17.25 17.12
2003 18.65(***) 19.45 18.25 17.62

1 Uniquement ceux dont l’absence a commencé et pris fin en 2002 (voir note 4).
* Les résultats de la régression sont statistiquement significatifs au niveau de 0,05,

** au niveau de 0,01, *** au niveau de 0,001. Les chiffres entre ( ) = différence
significative entre 2001 et 2003.

Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2001-2003

absences dues à une maladie personnelle, des proportions égales de tra-
vailleurs non syndiqués assurés (83 %) et de travailleurs syndiqués assurés
(81 %) ont dit recevoir un paiement de leur employeur ainsi qu’une indem-
nité pour accident de travail pendant leur absence (voir Indemnisation des
absences). En outre, l’indemnité pour accident de travail est offerte à prati-
quement tous les travailleurs et compense presque la totalité du salaire.

Il est quelque peu surprenant de voir que l’industrie ne semble pas être un
facteur significatif des absences liées au travail, malgré les différences entre
les taux de réclamation pour blessures des commissions des accidents du
travail. Malheureusement, il n’a pas été possible de faire un examen plus
approfondi des absences par industrie ou profession, étant donné la très
petite taille de l’échantillon qui en aurait découlé. En outre, les réclamations
présentées aux commissions des accidents du travail ne se comparent pas
exactement aux absences du travail dans l’EDTR.

Les conséquences suivant une absence de
quatre mois ou plus

Bon nombre des désavantages possibles d’une absence prolongée du
travail ne sont pas mesurables, y compris le changement d’attitude des
collègues et des supérieurs, un réseau professionnel réduit et un niveau

d’énergie moindre. Qu’elles soient
mesurables ou non, les conséquen-
ces risquent bien d’être d’autant
plus importantes que le congé est
long.

Pour ce qui est des conséquences
mesurables, on observe en général
des taux plus élevés de stress et de
mauvaise santé chez les personnes
dont l’absence était prolongée
(17 semaines ou plus), quelle qu’en
soit la raison, pendant l’année pré-
cédant et l’année suivant l’absence
(tableau 2). Le tiers de ces person-
nes se sentaient très stressées pen-
dant l’année précédant l’absence,
contre seulement un septième de
celles qui ne se sont pas absentées.
La santé était bien pire à la fois en
2001 et en 2003 chez les personnes
dont l’absence était prolongée,
quelle qu’en ait été la durée
en 2002, comparativement aux
personnes qui ne s’étaient pas
absentées. Dans le groupe qui avait
affiché une absence prolongée,
un quart ont dit être en état de
santé mauvais ou passable avant
leur absence, contre un seizième
des personnes qui ne se sont pas
absentées.

En outre, peut-être en raison de la
gravité de leurs problèmes de santé
et de stress, les personnes qui ont
affiché une absence prolongée
étaient les seules à réduire leur par-
ticipation au marché du travail l’an-
née suivante. Dans ce groupe, le
taux de travail toute l’année a con-
sidérablement diminué, passant de
84 % en 2001 à 58 % en 2003, tan-
dis que les heures de travail hebdo-
madaires normales sont passées de
33 à 304. Chez les personnes qui ne
se sont pas absentées, par contre, le
travail toute l’année a beaucoup
augmenté, passant de 74 % à 78 %.
D’autres indicateurs de l’emploi
donnent à penser que, même si
2003 a été une année plus vigou-
reuse économiquement que 2001,
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Graphique D La majorité des absents de
longue durée en 2002 se sont
absentés pendant au moins une
semaine en 2003.

* Différence significative par rapport au groupe n’ayant affiché
“aucune absence”; (*) différence significative par rapport aux
groupes ayant affiché des absences courtes et médianes.

Source : Enquête sur la dynamique de l’emploi et du revenu,
2001-2003

seules les personnes qui ne se sont pas absentées ont
profité de cette croissance. Par exemple, elles étaient
les seules à occuper en bien plus grand nombre un
emploi à plein temps (de 83 % à 86 %) et à faire plus
d’heures de travail normales (de 33 à 34) en 2003. Et
ces personnes étaient aussi les seules à recevoir une
augmentation considérable, de 17,00 $ en 2001 à
18,65 $ en 2003 (les personnes qui se sont absentées
ont aussi obtenu une augmentation mais celle-ci n’était
pas statistiquement significative). D’après les recher-
ches antérieures, l’absentéisme peut entraîner une baisse
du rendement qui peut, à son tour, se traduire par une
baisse du salaire et des promotions (Harrison et
Martocchio, 1998).

Si cette étude n’a examiné que les personnes ayant pris
un congé prolongé et qui ont repris le travail, la consé-
quence ultime est le fait que certains employés sont
obligés de quitter leur emploi en raison d’une maladie.
Depuis 2000, environ 3 % des cessations d’emploi
annuelles se sont produites en raison d’une maladie ou
d’une incapacité personnelle ou liée au travail, ce qui
représente moins de 1 % de l’ensemble des employés
(environ 73 000).

Le risque de faire une rechute — une autre absence
(distincte) — est une autre conséquence frappante du
congé prolongé. Plus du tiers des personnes dont l’ab-
sence en 2002 a duré deux à 16 semaines et plus des
deux tiers de celles dont l’absence a duré 17 semaines
ou plus se sont absentées une autre semaine ou plus
avant la fin de 2003, contre seulement un sixième
des personnes qui ne s’étaient pas absentées en 2002
(graphique D)5.

Conclusion

Bien que les absences prolongées pour cause de mala-
die ou d’incapacité personnelle aient affiché des taux
relativement stables au cours de la dernière décennie
(3,7 % en 2003), elles représentaient encore plus d’un
demi-million de personnes en 2003. Deux cents milles
autres absences liées au travail ont été observées mais
leur taux a diminué, tombant à 1,4 % en 2003. Avec
une durée moyenne de 11 semaines, les réclamations
pour maladie ou incapacité de longue durée ont sans
doute des conséquences négatives pour les employeurs,
les collègues et les personnes qui s’absentent. À tout le
moins, le travail d’un employé absent n’est pas fait, les
travailleurs qui restent se le partagent ou il est effectué
par un remplaçant. Le coût de chaque congé prolongé

est d’environ 8 800 $6. En outre, les absences qui
durent quatre mois ou plus sont généralement liées à
une mauvaise santé, au stress, à la stagnation de la
carrière et au risque accru de prendre un autre congé
l’année suivante.

Deux facteurs liés à l’emploi ont un effet important
sur l’absence due à une maladie ou une incapacité : le
fait d’avoir une assurance-maladie ou invalidité dans le
cadre du travail (indiquant la possibilité de congés de
maladie payés) et le fait d’occuper un emploi syndi-
qué. La première variable donne à penser que, à moins
qu’elles ne soient très malades, les personnes qui n’ont
pas d’assurance pourraient rester au travail puisqu’elles
n’ont d’autre choix que de perdre une partie de leur
salaire. La seconde a trait à la protection de l’emploi et
à des indemnités plus élevées pendant une absence. Un
autre facteur d’absences dues à une maladie person-
nelle est la permanence de l’emploi, ce qui indique la
présence d’une sécurité d’emploi et une moins grande
crainte de représailles.

L’âge, l’état de santé, l’incapacité et le stress sont des
prédicteurs importants de l’une ou des deux catégo-
ries d’absences prolongées, à savoir celles dues à une
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maladie ou à une incapacité personnelle et celles liées
au travail. Bien que la santé physique et mentale des
employés puisse changer, il est certain que la main-
d’œuvre vieillit puisque la génération du baby boom
entame ses dernières années de travail avant la retraite.
À mesure que l’âge moyen de la population active aug-
mente, le taux d’absences du travail à long terme pour
cause de maladie peut lui aussi augmenter.

On clame souvent que le fait d’améliorer la santé des
employés est une façon de réduire l’absentéisme pro-
longé dû à une maladie. Dans ce mouvement relative-
ment nouveau s’inscrivent les initiatives de promotion
du bien-être et de gestion de la santé comme manière
holistique et plus préventive de s’attaquer au problème
[de l’absentéisme] (Manocha, 2004). De nombreux
employeurs offrent maintenant des programmes de
promotion de la santé, comme l’aide aux employés, la
gestion du stress, des vaccinations contre la grippe, et
des subventions visant à encourager les employés à
cesser de fumer et à faire de l’exercice, mais peu d’ana-
lyses coûts-avantages ont été réalisées. En outre, puis-
que les absences prolongées sont aussi liées à
l’incapacité, l’adaptation du lieu et du poste de travail
pourrait aussi aider à en réduire le taux. En fait, le
Conference Board du Canada a constaté que les
employeurs qui investissent dans la promotion de la
santé et dans des initiatives visant à fournir un environ-
nement de travail psychosocial et physique favorable
ont plus de chances d’obtenir des résultats sous la
forme d’économies, de productivité accrue et de main-
tien de l’effectif (Bachmann, 2002).

Notes
1 Bien que les courbes de tendance affichent une baisse
pour les deux sources de données, les taux globaux sont
généralement plus bas dans l’EDTR. Cela s’explique en
partie par le fait que le dénominateur (nombre annuel
moyen de travailleurs rémunérés) est légèrement diffé-
rent et supérieur dans l’EDTR (voir « Taux d’absence »
dans Sources des données et définitions). Pour en savoir plus
à ce sujet, voir Noreau (1996).

2 Cette section porte sur les employés qui avaient pris
au moins un congé prolongé. Ce total est inférieur au
nombre total d’absences puisque environ 5 % des tra-
vailleurs avaient pris plus d’un congé prolongé pendant
la même année.

3 Ce résultat repose sur un échantillon de taille relati-
vement petite et devrait donc être interprété avec circons-
pection. Mais il correspond aux résultats d’autres études
semblables.

4 Pour tenir compte des absences qui peuvent s’être
prolongées jusqu’en 2003, seulement celles qui se sont
terminées en 2002 ont été considérées dans le calcul. Le
faible taux de travail pendant toute l’année des person-
nes qui se sont absentées pour une longue période tient
fort probablement au fait que la majorité ont pris un
autre congé en 2003 (voir graphique C).

5 Une variable du fichier des emplois de l’EDTR indi-
que si le répondant s’est absenté une semaine ou plus
(à l’exclusion des vacances payées) pendant l’année. Les
détails sur les absences se trouvent dans un fichier dis-
tinct. Les raisons de l’absence pendant une semaine ou
plus figurant dans le graphique C n’ont pas été détermi-
nées.

6 Ce calcul approximatif de 8 800 $ est fondé sur
440 heures de temps perdu (11 semaines x 5 jours x
8 heures par jour) multipliées par un salaire horaire
moyen de 20 $.

7 Parmi la population des non-absents, 16 % ont dit
recevoir certaines prestations d’assurance-emploi au cours
de l’année dernière et 3 %, une indemnité pour accident
de travail.
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